DESCRIPTIF DE POSTE 

TECHNICIEN APICOLE

Introduction

Suite à la réalisation de l’état des lieux de la filière apicole alsacienne, l’une des conclusions consistait à souligner le besoin de références techniques, notamment sur le plan sanitaire.  

De nombreuses pressions touchent actuellement le cheptel apicole et le fragilisent au point de relever annuellement des pertes régulières, souvent inexpliquées, à priori, en raison de multiples facteurs (raisons sanitaires, environnementales, climatologiques…). La menace du frelon asiatique par exemple, impose une  anticipation des moyens de défense pour éviter les lourdes pertes qu’ont connu les apiculteurs du Sud Ouest.

Le contexte relationnel entre petits producteurs, apiculteurs professionnels, groupements de défense sanitaire, nécessite un renforcement de la présence sur le terrain d’un technicien apicole dont la mission sera non seulement de conseiller les apiculteurs mais aussi d’assurer ou mettre en place, une meilleure circulation de l’information, de façon réactive pour faire face aux problématiques sanitaires rencontrées. 

La complexification de l’activité apicole est devenue une réalité, les problèmes sanitaires rencontrés ces dernières années par les apiculteurs restant souvent sans réponse. Pour les apiculteurs professionnels, cette tendance induit une amélioration nécessaire de l’outil et des pratiques de productions en termes de fonctionnalité, d’efficacité et d’exigences règlementaires qui vont croissantes. 

Par ailleurs, l’environnement naturel de l’activité apicole (dont l’abeille est l’un des vecteurs du maintien de la biodiversité), ne lui est plus toujours favorable. Il apparaît nécessaire de développer la communication auprès du monde agricole et du grand public, sur l’abeille, son rôle dans l’environnement, son impact direct sur la pollinisation fruitière ou autres productions agricoles, et le métier d’apiculteur. 

Malgré ce contexte et les problématiques sanitaires rencontrées, il parait important de promouvoir l’activité apicole, les débouchés existent (pour mémoire, la France importe près de la moitié du miel consommé sur son territoire), et veiller au maintien voire développement de la production ainsi qu’à sa diversification  (Pollen, Gelée Royale, transformation,…), dont dépend l’ensemble de la filière. 

Les missions prioritaires assignées au technicien apicole seront les suivantes :

I. Assurer une assistance technique sanitaire et accompagner le renouvèlement et l’amélioration du cheptel 

II. mettre en place, assurer la diffusion d’informations 

I. Assistance technique sanitaire et développement des capacités de renouvellement du cheptel
A. Assistance technique sanitaire
Au cours de la saison apicole, il faut faire face, le plus rapidement et justement possible, aux diverses maladies ou intoxications rencontrées. L’intensité du travail pendant la saison ne permet pas aux apiculteurs de réaliser toutes les tâches nécessaires avec suffisamment de recul et d’échanges d’informations entre collègues. Des relations directes avec les Directions des Services Vétérinaires, les laboratoires nationaux et les instances nationales ont été nécessaires pour traiter les problèmes dus à Nosema Ceranae.

Le technicien a pour tâches :

1) Centralisation et diffusion des informations
· suivi en temps réel des problèmes sur l'ensemble de la Région 

· diffusion de messages d'alerte (mode de diffusion à déterminer (mail, fax), fréquence, supports, ex. flash agri et ou bulletin santé du végétal « BSV »),
· aide à la réalisation de prélèvements pour analyses, suivi des résultats
· enquête sur les pratiques sanitaires et les observations de chacun

· mise en place, avec le soutien technique de la chambre d’agriculture d’un portail internet d’accès aux informations apicoles (résultats de l’observatoire, alertes, protocoles etc…) 

2) Mise en place d’un observatoire régional des mortalités pour cerner l’ampleur des pertes et leurs causes (phénomènes climatiques, intoxications, pratiques apicoles, produits de traitement, mesures prophylactiques…).
Le travail sera mené en lien avec les professionnels, les GDSA, afin de permettre l’analyse complète de la situation sanitaire de la région.

Les conclusions seront accessibles depuis le portail filière, avec un visuel cartographique. 

3) Alerte de la DDSV et liens avec les GDS  lors de la détection ou suspicion de maladie réputée contagieuse et  cas de mortalités aigües de cheptel (Loque Américaines, intoxications, nosema apis...) 

4) Définition de protocoles communs

· protocole de suivis de l'infestation par varroa (comptage de la mortalité naturelle)

· pour une utilisation optimale des produits de traitement (en conventionnel et en alternatif (AB),

· mesures prophylactiques envisageables (apports protéiques, huiles essentielles, ...)

5) Centralisation des suivis d'infestation par varroa effectués par les apiculteurs (CETAA et GDSA) .

 Critères d’évaluation :         -    liens avec la DSV et le GDS

· production de documents (fiches sanitaires, méthodes de d’évaluation de l’état sanitaire des colonies, ou de prévention des maladies.…..)

· réalisation et/ou suivis d'analyses sanitaires

· production de statistiques régionales chez les pros (pertes, analyses, suivis de l'infestation par varroa,  …), et diffusion de statistiques régionales des non professionnels avec l’aide des GDSA 

· publications / articles / lettres d’informations diffusion d’information sur les produits de traitements, modes d’application et les niveaux d’efficacité.

B. Développement des capacités de renouvellement du cheptel

Mission à développer progressivement, en parallèle à l’aspect sanitaire. 

Le technicien apicole a pour taches de :

1) Réaliser un état des lieux des pratiques techniques actuelles 

· enquête et publication sur les modes de renouvellement du cheptel régional

· récolte et synthèse des expériences individuelles

· réflexion sur l'organisation du travail

· études sur divers points (influence de la qualité et de la quantité des sirops, des apports de pollens, du matériel, etc.)

2) Organiser des journées de formation/ d’informations (prestations)

· vulgarisation des techniques d’élevage de reines 

· appui technique auprès d’apiculteurs 

· information sur les séminaires relatifs à l’élevage et la multiplication et à la sélection du cheptel

· travail transverse avec les Chambres d’agriculture pour montage des dossiers VIVEA

3) Participer au Plan d'Amélioration du Cheptel (PAC)

En structurant les données à saisir par les apiculteurs dans un outil.  

· aide à la prise de données

· remontée et organisation des données

· échanges avec le généticien Michel Bocquet

En accompagnant les apiculteurs dans leurs recherches et en leur donnant des références.

· multiplication des meilleures souches 

· fécondation des jeunes reines 

· mise à disposition de matériel génétique 

 Critères d’évaluation :         - nombre de journées d’appui technique et de formation

- publications

- production de statistiques régionales

- nombre de cellules royales produites

· nombre de reines fécondées produites

-  avancée du Plan d'amélioration du Cheptel

Temps consacré au volet I : 80 % du temps de travail du technicien à répartir entre les deux missions.

Un ajustement pourra être réalisé par le comité de pilotage en fonction des besoins.
II. Mettre en place, assurer l’échange d’informations et la communication apicole régionale, nationale et transfrontalière

Les apiculteurs cherchent constamment à améliorer leurs pratiques (techniques, traitements, pourrissements, équipements, gestion des miellées et des pointes de travail, ...). Le technicien sera chargé de la communication et de la structuration dans la filière. Il réalisera une veille technologique, économique et règlementaire. 

1) Assurer le lien avec les instances nationales de l’apiculture 

La filière apicole nationale se développe autour de diverses instances (telles que le CNDA par exemple, qui centralise l'expérience et le travail de l'ensemble des professionnels affiliés, ainsi que de 25 techniciens et ingénieurs répartis sur tout le territoire), le technicien sera chargé : 

· de la mutualisation des expériences, remontées des informations

· de participation aux colloques nationaux sur des thèmes majeurs

· de participation à un ou plusieurs programmes de recherches  (par ex. menés par le CNDA)

2) Assurer le lien avec les instances régionales de l’apiculture, les collectivités locales, des partenaires transfrontalier (apiculteurs allemands, suisse, belges).

Instances professionnelles et non professionnelles de l’apiculture doivent pouvoir bénéficier d’informations.

Le technicien assurera un rôle de récolte et transmission d’informations auprès des acteurs de l’apiculture régionale (tant professionnels que non professionnels). Il veillera à ce que des points de convergence soient trouvés pour améliorer les relations au sein de la filière alsacienne. Le technicien restera neutre et technique.  

Le technicien pourra apporter aux collectivités locales des éléments explicatifs permettant une sensibilisation de « non apiculteurs » à des problématiques apicoles locales ou régionales.

3) Assurer le lien avec les Chambres d'Agriculture

· remontée des informations, statistiques et synthèses produites

· aide aux apiculteurs dans l'application des exigences réglementaires

· mise en place d’un document compilant les renseignements pour l’installation (diffusion et consultation via le portail),

· relations avec les techniciens de productions agricoles (céréales, élevage, maraichage, autres…) de façon à créer un lien avec l’apiculture dans un souci de compréhension, prise en compte réciproque des intérêts de chaque filière, voire travail en commun pour le développement de pratiques intégrant l’activité apicole (jachères mellifères par exemple.),

4) Veille documentaire (suivi des publications scientifiques nationales et internationales) 

Abonnement aux revues techniques en relation avec le service traitement de l’information de la chambre d’agriculture.

Temps consacré à l’action (volet II) :   20% du temps de travail (un ajustement pourra être réalisé par le comité de pilotage en fonction des besoins).
Critères d’évaluation :          

· Diffusion d’informations techniques et de recherches bibliographiques, (l'adhésion au CNDA par exemple, permettant d'avoir un retour national sur un grand nombre de sujets.)

· Réalisation et diffusion de compte-rendu de journées techniques, 

· Proposition et/ou organisation de journées de formation/ d’information sur des thèmes majeurs (formations vivea par exemple). 
Commentaires

Le projet repris ci avant est basé sur l’emploi à temps plein d’un technicien (niveau d’études demandé Bac + 2 ou +5) ayant une solide expérience apicole.

La mission du technicien ne viens pas remplacer le travail réalisé actuellement par les apiculteurs alsaciens, mais permettra d’apporter une plu-value pour l’ensemble de la filière apicole alsacienne en matière de connaissance de ses problèmes (principalement dans le domaine sanitaire), de proposer des solutions (en terme de connaissances techniques, organisation, pratiques, échanges d’informations,…).

Au final, ce renfort apporté à la filière, devra également permettre d’assurer un lien avec l’ensemble de la profession agricole, amener des jeunes à s’installer. 

Annuellement, un bilan sera effectué quant aux missions menées et à mener, avec le cas échéant, redéfinition des priorités en lien avec le chef de service de la chambre d’agriculture.

Financement

Coût du poste : estimé à 80.000 €

Plan de financement (validé au 7 octobre 2009) :

	CETAA 
	5 000

	Fédérations 67 (et GDSA)
	3 500

	Fédérations 68 (et GDSA)
	3 500

	Région Alsace 
	48 000

	Chambre Régionale d’Agriculture 
	20 000

	
	

	Sous total
	

	
	

	Total
	80 000


Remarque : la circulaire européenne permet une récupération des fonds versés par les collectivités locales.

Seule la Région et les Départements sont ainsi éligibles.

La Région reportera son aide 2009 sur l’année 2012 afin de couvrir 3 années (2010-2012).
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